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OBJET :     AIRAC - DATES DE MISE A DISPOSITION ET DE MISE EN VIGUEUR 2024 
  

 

 

Les dates de mise à disposition et de mise en vigueur des bulletins de mise à jour de l’AIP contenant des informations AIRAC pour l’année  

2024 sont les suivantes : 

 

Cycles AIRAC 
Date limite de réception des 

demandes au SIA (1) 
Date de publication de l'AMDT 

AIP 
Date de mise en vigueur 

AIRAC 

01/24 02 nov 23 28 déc 23 25 janv 24 

02/24 30 nov 23 25 janv 24 22 févr 24 

03/24 28 déc 23 22 févr 24 21 mars 24 

04/24 25 janv 24 21 mars 24 18 avr 24 

05/24 22 févr 24 18 avr 24 16 mai 24 

06/24 21 mars 24 16 mai 24 13 juin 24 

07/24 18 avr 24 13 juin 24 11 juil 24 

08/24 16 mai 24 11 juil 24 08 août 24 

09/24 13 juin 24 08 août 24 05 sept 24 

10/24 11 juil 24 05 sept 24 03 oct 24 

11/24 08 août 24 03 oct 24 31 oct 24 

12/24 05 sept 24 31 oct 24 28 nov 24 

13/24 03 oct 24 28 nov 24 26 déc 24 

01/25 31 oct 24 26 déc 24 23 janv 25 

 

 

 

 

 

(1)
 Certaines demandes, en particulier les dossiers de création, suppression, modification d'espaces aériens (Temporaires et Permanents) et ceux des  

   activités aériennes et sportives (Temporaires et Permanentes) doivent recevoir un accord du Directoire de l'Espace Aérien.  
   Leur transmission au SIA est du ressort des bureaux exécutifs des comités régionaux de gestion de l'espace aérien et nécessite un délai de traitement 
   supplémentaire de 21 jours minimum. 
 


